
D’après une requête signée par
plus de 200 citoyens issus de ces
deux communes situées sur l’axe
de cette future pénétrante dont un
tronçon de près de 15 kilomètres
traversera la wilaya de Bouira,
avant de faire jonction avec l’auto-
route Est-Ouest dans la commune
d’Ahnif, la colère des expropriés a
été exacerbée après le mépris affi-
ché à leur égard par les pouvoirs

publics, alors que les respon-
sables de l’Ana qui devaient les
indemniser, leur avaient fixé un
prix dérisoire pour leurs parcelles. 

Ainsi, d’après les représentants
de ces expropriés qui se sont
déplacés à notre bureau, le mon-
tant des indemnisations a été arrê-
té unilatéralement par les respon-
sables de l’Ana à la somme de 330
dinars/m² ; une somme qui, selon

leur propre expression, ne couvre
même pas le prix du kilogramme
du poulet. 

Or, selon ces représentants qui
ont réussi à fouiner dans les
dédales de l’administration et d’en
sortir des textes et des lois de la
République qui protègent le foncier
agricole et le valorise, d’après ces
représentants, des actes de vente
officiels établis au niveau du servi-
ce des impôts de la daïra de
M’chédallah, font ressortir des prix
de 3 000 dinars et 3 500 dinars
contre la vente de parcelles
situées dans la commune d’Ath-
Mansour, c’est-à-dire, des actes
de vente officiels qui fixent les prix

officiels établis par l’autorité de
l’Etat et qui sont proches de la réa-
lité. Or, faisant fi de cette réalité,
les responsables de l’Ana ont pro-
posé des prix dérisoires à ces
expropriés, arguant le fait que
leurs terres sont incultes et de
moindre valeur foncière. 

Aussi, face à toutes ces injus-
tices, les propriétaires terriens de
ces deux communes concernées
par l’expropriation, ont décidé
d’empêcher les travaux jusqu’à ce
que les responsables de l’Ana,
ainsi que les walis daignent enfin
les établir dans leurs droits. 

Dans leurs requêtes, les repré-
sentants de ces expropriés se sont

montrés très déçus par l’attitude
du wali de la wilaya de Bouira qui
les a totalement ignorés alors que
des demandes d’audience lui ont
été à deux fois envoyées mais res-
tées sans suite. 

En tout état de cause, ces pro-
priétaires terriens qui rappellent la
valeur morale de ces terres ances-
trales, ne demandent qu’une
chose en sachant que cette péné-
trante est d’une utilité publique
certaine : que les responsables
chargés de ce dossier prennent au
sérieux ce problème en arrêtant
des prix d’indemnisations qui
soient proches de la réalité. Rien
de plus.

Y. Y.
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BOUIRA

Des expropriés de la pénétrante de Béjaïa s’insurgent

D’après certains protestataires
qui nous ont contactés par télé-
phone, la liste établie par la daïra
en présence des élus de l’APC
comporte plusieurs anomalies, à
commencer par ces aberrations

qui ont fait que plusieurs frères
mariés et ayant des enfants, se
retrouvent dans un même appar-
tement ; d’autres qui attendent un
logement depuis des années sont
exclus alors que certains, possé-

dant des demandes nouvelles en
ont bénéficié, etc… Aussi, et
selon nos interlocuteurs, les pro-
testataires exigent que la liste soit
annulée et les dossiers réétudiés,
afin que ces logements revien-
nent aux véritables nécessiteux et
selon l’ancienneté du dossier, et
non selon le degré de parenté ou
de connaissance avec tel ou tel
élu ou responsable dans la com-
mune ou la daïra. 

Hier, après plusieurs heures
de protestation, des responsables
au niveau de la daïra ont essayé
vainement de convaincre les pro-
testataires de la nécessité de
suivre les procédures légales
dans ce genre de situation, à
savoir des recours individuels
avec citation de noms de bénéfi-
ciaires qui ne sont pas vraiment
dans le besoin. 

Y. Y.

APRÈS L’AFFICHAGE DE 90 LOGEMENTS D’AÏN BESSEM 

Des dizaines de protestataires assiègent la daïra
Plusieurs dizaines de personnes se sont rassemblées,

hier, dès les premières heures de la matinée, devant le
siège de la daïra d’Aïn Bessem, à 26 kilomètres au sud-
ouest de Bouira, pour protester contre la liste des bénéfi-
ciaires des 90 logements sociaux affichés la veille. 

Les candidats au test de sélec-
tion et de recrutement sont ballotés
entre la Direction de l’établissement
hospitalier de Aïn-El-Hammam, la
Direction de la santé, de la popula-
tion et de la réforme hospitalière de
la wilaya de Tizi-Ouzou et la
Direction de la fonction publique, à
qui échoit l’organisation  de ce test
professionnel initié par la Direction
de la santé et qui s’est déroulé, en
date du 12 février 2014, au CFPA
de Boukhalfa. 

Selon les dires de ces candidats,
une quinzaine dont une femme, la
Direction de l’hôpital de Aïn-El-
Hammam les a reçus le 9 juin 2014
en tant que candidats admis, préci-
sent-ils, leur annonçant dans la fou-
lée qu’ils allaient être installés à
leurs postes dans un délai n’excé-

dant pas une semaine à dix jours. 
Après expiration du délai, «l’ins-

tallation promise» n’a pas eu lieu,
au grand dam des concernés, sur-
pris par le revirement dont ils n’arri-
vent pas à cerner les contours,

selon leur dires, constaté au niveau
de cette direction qu’ils ont saisi par
lettre envoyée en date du 15 juillet,
protestant contre la non-validation
de la décision de leur recrutement. 

La même démarche a été effec-
tuée auprès de la Direction de la
santé, de la population et de la
réforme hospitalière. Pourtant, à la
Direction de la fonction publique de
la wilaya où ils ont été reçus en

audience, le 8 juillet 2014, leur
admission a été validée le 15 mai
2014, toujours selon les dires des
quinze candidats, qui affirment avoir
vu leurs noms sur une liste qui leur
a été exhibée sur place. 

Se considérant lésés dans leurs
droits, ces postulants au poste
d’OPN1 à l’EPHP de Aïn-El-
Hammam comptent saisir la justice. 

S. A. M.

HÔPITAL DE AÏN-EL-HAMMAM (TIZI-OUZOU)

À quelle autorité se vouer ?
Les candidats au test de sélection et de recrutement en

tant qu’ouvriers professionnels niveau 1 (OPN1) à l’EPHP
de Aïn-El-Hammam et qu’ils disent avoir subi avec succès,
ne savent plus à quelle autorité se vouer.

Plusieurs dizaines de propriétaires terriens et de biens
immobiliers situés sur le tracé de la pénétrante de Béjaïa,
au niveau des communes d’Ahnif et Ath-Mansour dans la
wilaya de Bouira, sont montés au créneau ces derniers
jours pour dénoncer l’attitude des pouvoirs publics quant
à la manière avec laquelle a été menée leur indemnisation. 

BLIDA

Un mort et
quatre blessés
dans deux
accidents 
de la route

Décidément, la route n’en
finit pas d’endeuiller des
familles suite aux accidents
qui se produisent journelle-
ment dans la wilaya de Blida.
Hier, un véhicule touristique
avec trois passagers à bord a
chuté dans un ravin de 30
mètres de profondeur au lieu-
dit El Qalaâ, sur la RN1 entre
Blida et Médéa. Les trois pas-
sagers ont été gravement
blessés et ont été évacués
vers l’hôpital Frantz-Fanon de
Blida. Pour rappel, à cet
endroit précis, un accident
similaire, survenu vendredi
dernier, a fait un mort et trois
blessés graves.

Par ailleurs, un véhicule uti-
litaire a terminé sa course hier
contre un arbre, à proximité de
la commune de Mouzaïa au
niveau du chemin de wilaya
n°208, à 15 kilomètres à
l’ouest de Blida. Le chauffeur
du véhicule est mort sur le
coup alors que le deuxième
passager a été grièvement
blessé.

M. B.

Les employées de l’EPE Chemiserie du
Centre, sis  à Larbaâ-Nath-Irathen, à 25 km à
l’est de Tizi Ouzou, sont en grève illimitée,
depuis hier lundi 21 juillet. 

Cent quatre-vingt-dix travailleuses auxquelles
s’est joint le personnel masculin entendent,  par cette
action, protester contre «les actes de hogra caractéri-
sée, des suspensions arbitraires allant jusqu’à 2 mois
pour certaines d’entre nous, abus de pouvoir contre

des employées, des retenues sur salaire, des déci-
sions intempestives de fin de contrat, etc.», indiquent
des syndicalistes de l’entreprise affiliés à l’UGTA qui
sont montés au créneau, il y a quelque temps, pour
faire aboutir une plateforme de plus d’une dizaine de
points où la rémunération  des journées travaillées
pendant les week-ends, et ce, durant la période allant
de près de 5 ans, figure en bonne place. 

S. A. M.

LARBAÂ-NATH-IRATHEN

Grève illimitée à l’EPE Chemiserie du Centre


